
3 ans d’action pour la Haute-Vienne : 
que faut-il retenir ?
“ �Depuis 2021, l’équipe départementale agit pour les plus fragiles, continue de soutenir 
le monde associatif et demeure le premier partenaire des Communes. De nouveaux 
dispositifs ou services ont été mis en place que ce soit dans les domaines de la culture, 
du logement, de la citoyenneté… Des investissements importants ont aussi été réalisés 
tant sur les routes que dans les collèges ou pour couvrir le territoire avec la fibre 
optique. J’ai le plaisir de dresser dans cette lettre un bilan non exhaustif de l’action pour 
la Haute-Vienne et pour le canton. ”

Jean-Claude Leblois, président du Département de la Haute-Vienne

POUR L’AUTONOMIE 
DES PERSONNES ÂGÉES  
OU HANDICAPÉES
 LE DÉPARTEMENT AGIT ! 
• �16,8 M€ investis pour la construction ou  
la restructuration des Ehpad à Boisseuil, 
Limoges (Ehpad du CHU, Marcel Faure), 
Rochechouart, Nantiat, Feytiat, Le Palais-sur-
Vienne, Panazol, Les Cars, Nexon. Parmi les 
chantiers à venir, Eymoutiers, Limoges (Joseph 
de Léobardy), Nieul et Compreignac.

• �Création, en partenariat avec l’Odhac 87,  
de logements adaptés pour les personnes  
en perte d’autonomie. Un projet est en cours  
à Ambazac.

Une terre solidaire

De par sa compétence dans le domaine du handicap, le Département  
est un partenaire naturel du foyer de vie d’Ambazac, mais ce partenariat  
prend parfois des formes originales : participation d’élus départementaux  
au “Papotin du Limousin”, accueil des résidents aux archives départementales  
pour leur faire découvrir l’histoire de leur lieu de vie, accrochage de  
l’exposition “regards” à l’Hôtel du Département… Des initiatives qui créent  
du lien entre les résidents et avec l’extérieur.

POUR L’ENFANCE  
ET LA FAMILLE
 LE DÉPARTEMENT AGIT ! 
 POUR LA PROTECTION DE L’ENFANCE 

Pour protéger les enfants et faire 
face à l’augmentation du nombre 
de signalements et de mesures de 
placement, plus de 80 places d’accueil 
supplémentaires ont été ouvertes. 

ET AUSSI

+ 31,75 %  
de budget 
entre 2021 et 2024 

• �Les modes d’accueil 
se diversifient : 
expérimentation du 
dispositif de placement 
éducatif à domicile. 
Objectif : maintenir l’enfant 
au sein de sa famille avec 
un suivi régulier et soutenu 
de l’équipe pluridisciplinaire 
d’éducateurs, puéricultrices, 
psychologues… 

• �Le Département mène  
des campagnes pour  
le recrutement 
d’assistants familiaux.

• �100 % des enfants inscrits 
en moyenne section ont 
bénéficié d’un bilan de 
santé par les médecins 
et infirmiers du Conseil 
départemental.
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HAUTE-VIENNE� SPÉCIALE MI-MANDAT 
LETTRE D'INFORMATION�  CANTON D'AMBAZAC

ICI !  

Nouveau stade d'athlétisme couvert départemental à Chéops.



Bien vivre ensemble
Soutenir la CULTURE  
et le SPORT

 LE DÉPARTEMENT AGIT ! 
• �Des festivals et évènements ouverts à tous  

organisés ou soutenus par le Département :  
La Culture au Grand Jour, Au Bout du Conte,  
Randonnez-vous en Haute-Vienne,  
Les gendarmes et les voleurs de temps,  
Les Bandafolies...

• �Une nouvelle offre numérique mise en place  
par la Bibliothèque départementale :  
900 000 documents et un accès gratuit à  
des ressources en ligne (presse, films  
documentaires, livres adaptés…).

LE TRÈS HAUT-DÉBIT  
ACCESSIBLE POUR TOUS
Le déploiement du très haut-débit 
s'achève en Haute-Vienne.

Dans le cadre du schéma des déplacements  
doux autour du lac de Saint-Pardoux,  
le Département a réalisé une piste 
cyclable reliant les différents sites aménagés 
(Santrop, Chabannes et Fréaudour) et  
leurs équipements. Une liaison entre cette piste et  
le bourg de Razès sur la RD 44 est actuellement  
à l’étude sur un linéaire d’environ 2 700 mètres.

> �248 077  
“prises” déployées 
sur l’ensemble  
du territoire.

NOV HABITAT 87, 
LE SERVICE PUBLIC DE L’HABITAT 
Porté depuis le 1er janvier 2025 par  
le Département, Nov habitat 87 est  
un service neutre et gratuit d’information 
et de conseil. Rénovation énergétique, 
adaptation à l’avancée en âge ou au handicap 
ou habitat dégradé, les réponses à  
vos questions au 05 55 14 88 42.

ICI !  

Accélérer la TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE
 LE DÉPARTEMENT AGIT ! 
Le plan d’actions dont s’est doté le Département en 2024  
fait suite aux assises de l’environnement, menées en 2020.
 

     136 grandes actions  
visent à réduire les émissions de CO2 et la consommation 
d’énergie, décarboner les mobilités et les infrastructures, 
préserver la biodiversité et les ressources, promouvoir  
la solidarité et l’égalité d’accès aux services. 

Plus d'un 
million d'euros  
consacrés chaque année à 
l’aide aux clubs sportifs, 

aux athlètes de haut 
niveau, aux comités 
départementaux et  
à l’engagement  

bénévole.

180 clubs,  

comités ou 
associations 

sportives 
aidés chaque année.

2024 : restructuration d'une 

salle culturelle  
départementale à Limoges  

à l’espace Noriac.  
investissement : 440 000 € ht

 

2025 : construction du 

nouveau  
stade 

d’athlétisme  
couvert  

sur le site de Chéops.
investissement : 20 m€ ht



Dans les COLLÈGES
 
 LE DÉPARTEMENT AGIT ! 
• �Travaux de modernisation et de restructuration 
des bâtiments, amélioration des performances 
énergétiques... études en cours pour l’installation  
de chaufferies biomasse dans les collèges  
de Bessines-sur-Gartempe et d’Ambazac.

• ��Développement des moyens numériques  
dans les classes.

• �1 élève sur 3 bénéficie aujourd’hui de tarifs sociaux 
pour la restauration (1 sur 5 en 2021).

• �Encouragement au “bien manger” - 1 530 000 repas 
de qualité, privilégiant des produits locaux, servis 
chaque année dans les collèges haut-viennois.

• �Installation de distributeurs de protections périodiques 
pour lutter contre la précarité menstruelle.

Pour la jeunesse 
HAUT-VIENNOISE

58 
projets 

1 300 
élèves

Le Parcours laïque et citoyen  
pour former les citoyens de demain
Mis en place depuis l’année scolaire 2023/2024, le Parcours laïque et 
citoyen vise à offrir à chaque collégien haut-viennois, de la 5e à la 3e, 
l’opportunité de réfléchir et de s’engager sur des sujets touchant 
à la citoyenneté et à la laïcité, à travers une approche artistique, 
culturelle, participative et éducative autour des thématiques 
suivantes : mémoire et résistance ; éco-responsabilité ; engagement 
et vie démocratique ; liberté d’expression. 

Améliorer le CADRE DE VIE
2,169 millions d'euros 

ont été attribués dans le cadre 
des contrats territoriaux départementaux  

sur la période 2021-2024 sur  
le seul canton d'Ambazac.

• �Construction de l’accueil de loisirs à Bonnac-
la-Côte, réfection des toitures des écoles 
Paul Cézanne et Jacques Prévert d’Ambazac, 
remplacement des menuiseries de la mairie 
et des salles associatives à Folles, création de 
vestiaires au stade de football de Bonnac-la-
Côte, rénovation de l’église et du monument 
aux morts des Billanges, construction d’une 
halle couverte à Folles, installation de panneaux 
photovoltaïques sur les bâtiments de l’école et 
de la salle des fêtes de Jabreilles-les-Bordes, 
réfection de la place de la gare de La-Jonchère-
Saint-Maurice, aménagement de la place du  
village de Sauvagnac à Saint-Léger-la-Montagne…

Aides aux collégiens,  
au permis de conduire,  

au BAFA,  
sorties scolaires…  

Entre 2021 et 2024,  

882 497 €  
ont été attribués par  

le Département  
aux jeunes du canton 

d’Ambazac.

Depuis la rentrée de septembre 2022,  
une vingtaine d’élèves des collèges de Bessines- 
sur-Gartempe et Châteauponsac ont pu intégrer  
une section sportive scolaire wakeboard.  
C’est au Lake wakepark – téléski nautique  
du Lac de Saint-Pardoux qu’ils pratiquent ce sport  
de glisse souvent considéré comme élitiste.  
Une section soutenue financièrement par  
le Département (transport des élèves,  
accès aux infrastructures…). //

Plus de 28 %  
de jeunes  

Haut-Viennois 
bénéficiaires de l’aide 

au permis de conduire 
grâce à l’élargissement du 

dispositif, dont l’âge limite a 
été relevé à 25 ans en 2024. 

ICI !  

ICI !  

ICI !  



Un territoire attractif

 LE DÉPARTEMENT AGIT ! 
• �Une offre d’activités et de services élargie  

au LAC DE SAINT-PARDOUX. 

• �Valorisation de la TOURBIÈRE DES DAUGES avec  
la création de l’application gratuite Haute-Vienne explor games®,  
qui permet d’en découvrir les secrets en s’amusant.

• �LE CENTRE DE LA MÉMOIRE D’ORADOUR, premier site visité 
en Haute-Vienne, dans lequel le Conseil départemental va investir 
15,4 M€ pour la refonte complète de la scénographie  
et la réhabilitation du bâti.

• �4 800 KILOMÈTRES de sentiers de randonnée labélisés.

4 000 
KILOMÈTRES 

de routes 
départementales

1 600 
OUVRAGES 

D’ART 

24 AIRES 
départementales 
de covoiturage  
soit 400 places

Faciliter la MOBILITÉ S’engager pour 
l’AGRICULTURE LOCALE

Favoriser  
l'ATTRACTIVITÉ 
ÉCONOMIQUE

Développer  
l’ATTRACTIVITÉ 
TOURISTIQUE 

 LE DÉPARTEMENT AGIT ! 

+ de 100 M€ mobilisés pour les réseaux,  
la voirie et les infrastructures routières entre 2021 et 2024.

6 aires de covoiturage 
sur le canton d’Ambazac,  
dont deux aménagements récents  
à Juniat et Ambazac.

En cofinancement avec les Communautés de 
communes, le Département soutient les entreprises 
commerciales, artisanales ou touristiques  
dans leurs investissements portant sur l’amélioration  
de leur immobilier.  

Cette aide représente 2,868 M€  
avec la création de 80 EMPLOIS EN HAUTE-VIENNE 
entre 2021 et 2024.

1,326 M€ 
d’aides départementales 

directement versées  
aux agriculteurs  

haut-viennois et à leurs 
groupements  

entre 2021 et 2024.

2,64 millions 
de touristes en 2024  
en Haute-Vienne et  

6 000 emplois locaux.

Aide à 
l’installation, 

encouragement à la 
diversification des 

productions, soutien de 
l’offre en produits maraîchers 
pour les circuits courts, aides 

aux Cuma pour l’achat de 
matériel agricole…

ICI !  

Véritable booster d’attractivité, la marque “LIMOUSIN nouveaux horizons”,  
créée en 2023 suite aux assises du tourisme portées par le Conseil départemental,  
prône et défend les valeurs d’un tourisme authentique,  
nature et durable.


